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Commentaires

Comme je l’ai mentionné à plusieurs reprises, je joins ce commentaire à ceux de nombreux citoyens du quartier, qui s’opposent à la proposition de résolution CM25 02 086.
J’espère sincèrement que vous y accorderez toute l’attention qu’elle mérite, d’autant plus que les circonstances entourant ce projet soulèvent, à mon sens, un enjeu fondamental qui dépasse la simple question de planification urbaine. Il s’agit d’un enjeu d’équité démocratique et de maintien de la confiance des citoyens envers leurs 
représentants municipaux.
Je reconnais les efforts déployés par la Ville pour accroître la transparence du processus décisionnel, mais il serait regrettable que ces progrès soient compromis par des perceptions qui vont à l’encontre de ces principes.
Il apparaît, à chaque étape du processus d’approbation lié à ce projet, que le promoteur immobilier a bénéficié d’un accès privilégié aux instances décisionnelles de la Ville. 
À plusieurs reprises, nous avons constaté que le promoteur avait non seulement accès aux commentaires citoyens, mais il aura également accès aux objections formulées par les citoyens inscrit dans ce formulaire mis en ligne par la ville. La présentation préparée par le promoteur et mis en ligne par la ville, est en fait une réponse aux 
objections verbales et écrites par les citoyens lors de la consultation publique du 27 février 2025. Cette asymétrie d’information est profondément préoccupante. Elle confère au promoteur un avantage stratégique évident : celui de pouvoir adapter son discours aux préoccupations précises exprimées par les citoyens, tout en 
poursuivant un projet qui modifierait de manière significative la vocation actuelle des terrains visés, en rupture avec les orientations établies du plan d’urbanisme pour la rue de la Colline.
Le 3 avril dernier, une présentation organisée par le promoteur a eu lieu à la salle du conseil, suscitant de nombreuses interrogations parmi les résidents du quartier. À notre grande surprise, il nous a été impossible d’obtenir la liste des personnes invitées ou présentes à cet événement, sauf en déposant une demande formelle d’accès 
à l’information. Or, lors de cette même rencontre, le promoteur a indiqué avoir eu accès à la liste des citoyens du secteur ayant signé une pétition contre le projet. Il s’est même permis de commenter la validité des objections reçues, en remettant en question la crédibilité de certains répondant parce qu’ils demeuraient sur la rue 
Docteur-Gervais. Il avait de plus expliqué que « sa liste » était plutôt basé sur un périmètre autour des terrains visés. Fait important : environ 30 personnes ont assisté à cette présentation. Toutes, sans exception, se sont exprimées en opposition au projet. 
Par contraste, les informations échangées dans les séances publiques du 27 février, ou transmises par les citoyens par voie de lettres et courriels, semblent avoir été rendues entièrement accessibles au promoteur. Nous sommes donc en droit de nous demander : s’agit-il encore d’une consultation publique ou bien d’un processus 
dirigé en coulisses?
Considérant que ce projet a cheminé jusqu’à l’étape d’une proposition de résolution soumise au conseil municipal, il apparaît difficile d’ignorer que le promoteur a bénéficié d’un accès privilégié aux nouveaux mécanismes encadrant les changements de zonage, ainsi qu’à la procédure à suivre pour faire progresser rapidement son 
dossier.
Bien que je ne mette pas en doute l’intégrité personnelle des individus impliqués, les faits observables laissent transparaître une impression marquée de traitement préférentiel. L’accès asymétrique à l’information, la tenue d’une présentation pour répondre aux objections des citoyens, organisée avec le concours de la Ville mais sans 
enregistrement ni compte rendu, ainsi que la circulation d’information à sens unique entre le promoteur et l’administration sont autant d’éléments qui, mis ensemble, nourrissent cette perception.
Or, même l’apparence d’un traitement inégal peut soulever des préoccupations tout à fait légitimes. Dans un contexte où la confiance du public envers ses institutions est déjà fragilisée, il devient d’autant plus crucial de renforcer cette confiance par des pratiques exemplaires. Cela implique de maintenir les plus hauts standards de 
transparence, d’équité et de dialogue véritable avec la population.

Je considère que le comité exécutif et le conseil municipal de la ville porte seulement attention au développement de la montagne et aux promoteurs immobiliers. En ce qui concerne la vie de quartier ou même entretenir le réseaux routiers cela demeure un défi. Nous avons seulement qu’à prendre la section de rue Docteur Gervais 
devant le CÉGEP  en voiture pour comprendre le laisser aller de la ville ou marcher sur la Montée Kavanagh sans trottoir pour comprendre que la priorité n’est pas la sécurité des citoyens.

De plus,apres avoir consulte le nouveau plan d`urbanisme de Mont Tremblant, le secteur RA-457 demeure toujour unifamilial a faible densite. Nous ne somme pas un parc de maison mobile avec une largueur de 4.8 metre alors que tous les residences ont un minimun de 7 metres de largueur. nous voulons garder un quartier 
homogene afin dy faire grandir nos famille et les generation a venir. Vou voulez prioriser un promoteur qui va vous apporter 2 revenue de taxe mais que l ensemble du secteur RA-457 va subir une devaluation donc revenu de taxes moindre de cinquante citoyens.
pourquoi ne pas suspendre cette demande farfelue qui se veux uniquement un enrichissement sur le dos des citoyens du quartier visee. Ce terrain etait et demeure unifamilial a faible densite et ce des sont acquisition au mois aout 2024. les transport en commun ne sont pas a proximite avec plus de un kilometre de la plus proche 
arret d autobus. vous devriez rejete ce projet et lui suggerer d acheter un des terrains deja a vendre rue Dr Gervais qui est lui adapte a ce genre d habitation mais dans les dimention reglementaire de 7 metres de largueur. Cette facon de faire est totalement irreflechi.
merci de prendre le temps de considerer nos remarque. Ce projet est dans le mauvais emplacement.

Veuillez suivre la loi. 
la première, et non, celle qui nous détourne de notre principal intérêt qu’est  « Le bien-être, la santé, l’exercice physique mais surtout la nature, source d’apaisement et d’équilibre.  Pour le plaisir des touristes, et pour nous, les résidents, travailleurs, ainsi que pour les familles environnantes et pour les jeunes de demain.
Par respect des citoyens en toute quiétude.
Il y a d’autres possibilités, d’autres solutions. 

Nous avons ici, ce que cherche les amoureux du plein-air, pour la santé de tous et chacun,  pour les situations telles que: la covid; avec la proximité. 
Sérénité et qualité de vie.
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Par la présente, je tiens à vous faire part de mon profond désaccord quant au projet de construction de multilogis sur la rue de La Coline, dans un secteur résidentiel unifamilial. Si je comprends et salue la volonté de la Municipalité de répondre au besoin criant de logements locatifs à prix modique, je crois fermement que ce projet ne 
doit pas se faire au détriment des citoyens qui ont sciemment choisi ce quartier pour sa quiétude et son caractère homogène.

Depuis près de vingt ans pour certains, et plus récemment pour d’autres,ils ont bâti non seulement leurs maisons, mais surtout un mode de vie fondé sur le calme et la convivialité d’une rue à échelle humaine. Les éléments qui distinguent la rue de La Coline, son faible achalandage, l’absence de grands axes routiers, et 
l’environnement paisible, sont précisément ceux qui les ont convaincus de s’y installer. L’implantation de multilogis, inévitablement génératrice d’un accroissement de la circulation, de tensions de stationnement et de bruit, viendrait rompre l’équilibre délicat dont jouit actuellement ce secteur.

Il existe, j’en suis persuadée, des emplacements beaucoup mieux adaptés à ce type de développement. Plus près des transports en commun, des commerces de proximité et des services municipaux, ces sites offriraient un milieu de vie avantageux tant pour les futurs locataires que pour le voisinage existant. Une étude de 
localisation ciblée permettrait de concilier efficacement les objectifs de densification et d’accessibilité sans compromettre la qualité de vie des résidents des quartiers unifamiliaux.

Par ailleurs, l’utilisation du projet de loi 31 afin de modifier un zonage sans consultation ou sans tenir compte des droits légitimes des citoyens à la tranquillité de leur quartier est une source de grande inquiétude. En tant que fière résidente de Mont

‑

Tremblant, tout comme nos voisins, je m’interroge sur les prochaines étapes : si l’on 
peut ainsi outrepasser nos choix initiaux, dans quelle mesure nos quartiers resteront

‑

ils protégés ?

Je vous demande donc de bien vouloir suspendre le dossier de modification de zonage relatif à la rue de La Coline pour plutôt explorer et proposer des sites alternatifs, plus proches des services et du réseau de transport, pour l’implantation de multilogis à prix modique.

Je demeure convaincue qu’il est possible de concilier justice sociale, respect du patrimoine résidentiel et développement harmonieux de Mont

‑

Tremblant. Dans l’attente d’une réponse favorable et d’un dialogue constructif.

Merci de considérer mon opinion qui représente aussi celle d’un grand nombre de nos concitoyens.

Je suis fermement contre le changement de zonage et contre la construction d'un edifice à 12 logements sur la rue de la Coline, une rue paisible à maisons unifamiliales, c'est ridicule !  Pourquoi pas convertir l'ancien salon de quille qui ne semble pas aboutir à autre chose? Il existe plusieurs autres terrains qui pourraient etre 
développés sans ruiner la vie des gens et la valeur de propriétés avoisinantes. Les gaffes se multiplient. Lago, chemin Demarais... qui profite ? . Je suis aussi contre l'utilisatiion de la loi 31 juste pour sauver du travail et de la créativité à trouver d'autres endroits plus appropriés pour ces projets. ..  ça set à quoi le zonage si on ne le 
respecte jamais.

Je ne consens pas a ce projet nous sommes un quartier tranquille comblé de maison unifamilliale si ce projet est accepté cela nous apportera beaucoup trop de déplacement dans notre quartier et autre

Je suis contre le projet proposé, qui consiste à forcer des constructions autrement non permise, sans acceptation sociale.

This is a major problem and concern in the municipality of Mont Tremblant. The city must keep all multi family housing out of single family housing neighborhoods. People have purchased properties and invested in their properties in these areas on the understanding that they are single family housing neighborhoods. Multi family 
construction bring more traffic and disturbance, and less green space, affecting the ability of the area residents to enjoy their properties. The city should identify new areas for multi family housing development and not change single family areas and diminish the quality of living of single family neighborhoods.

La ville devrait adopter le recommandations de l’Ordre des urbanistes du Québec avant d’avoir recours au projet de la loi 31. Un plan doit être fait pour identifier les zones de la Ville propice d’une densité plus élevée.

Objet : Opposition à la construction d’appartements de chambre devant mon domicile

Je, soussigné(e), résidant au   , souhaite par la présente faire connaître mon opposition formelle au projet de construction d’appartements de chambre prévu devant ma propriété.

Je considère que ce projet aura un impact négatif sur :
	•	La qualité de vie des résidents actuels du quartier
	•	Le bruit, la circulation et le stationnement
	•	La valeur immobilière des propriétés 
	•	Le caractère résidentiel et l’harmonie du voisinage

Ce projet a été proposé sans consentement ni consultation adéquate des citoyens directement touchés. En tant que résident concerné, je refuse d’appuyer ce développement et demande à ce qu’il soit réévalué ou annulé.

Désolé mais non je ne veux pas de ces 12 logements rue de la collines . Ses un cartier paisible merci de le garder comme il est présentement .

Je m’oppose à la venue de ses nouveaux logements le cartier a que des maisons unifamiliale et est tranquille. Il y a déjà des voitures qui mon et descendent la rue de la Coline à des vitesses élevé j’ai même déjà fait une demande à la ville pour implanter un Stop en descendant rue de la Coline au coins de Latendresse pour ralentir les 
voitures. Donc si il y a 12 logements qui s’implantent à cette endroit exacte le trafic sera trop grand . De plus l’électricité est déjà fragilisée quand les intempéries sont mauvaises ses 12 logements ne vont pas améliorer la situation. Au final je refuse ses nouvelles constructions.

Dévaluation des propriétés:  En regardant le prix demandé pour les terrains adjacents aux terrains de M. Véronneau, nous avons remarque une baisse de prix significative de ces 2  terrains vacants à vendre,  probablement qu'ils veulent liquider leurs terrains avec la crainte que le projet de maison prenne forme si il prend forme.  
Un des terrains est passé de 338,000$ à 277,000$, l'autre est passé de 117,000$ à 92,000$, c'est inquiétant pour la valeur de nos résidences
Encore une fois nous nous opposons vigoureusement







D'abord laissez moi exprimer mon désaccord pour le projet de M Véronneau sur la rue de la Colline à Mont Tremblant. J'ai bien du mal à comprendre la position de la municipalité dans ce dossier car pour une municipalité qui a toujours été vigilante avec ses restrictions de construction, architecture, grandeur de terrain et des PIA 
applicables sur certains secteurs de son territoire, ceci n'est pas le cas. Le projet de M Véronneau  n'a pas sa place dans ce quartier, même si la Loi 31 existe. C'est très facile de comprendre qu'il se sert de cette loi pour construire  deux bâtisses de 6 logements et de s'enrichir sur le dos des citoyens du secteur avec des terrains qu'il a 
acquis en zone résidentielle.

Je suis contre cette modification de règlement.  Avec l'ajout des logements du projet L'Akami (ancien site scierie Forget), notre secteur sera suffisamment participatif en multilogements. Il y a d'ailleur d'autres multilogements qui seront construit sur le boulevard Docteur Gervais près du parc de la rue Montcalm ... il me semble que 
notre secteur aura sa part de multilogement.

Je m’oppose à la construction de 12 logements sur cette rue comprenant de l’unifamilial ! 
Il n’y aurait qu’une augmentation de la circulation et du bruit dans ce quartier.

Je connais très bien ce quartier et ce projet de 12 logements n’a aucun sens. 
C’est complètement tranquille sur cette rue!
Une rue comme Kavanagh, Principale, Dr Gervais ou 6e rang serait plus appoprié.

Je suis contre le changement de zonage

Opposition au projet de changement de zonage pour la construction de logements.

À l’attention du conseil municipal de la Ville de Mont-Tremblant,

Je vous écris aujourd’hui à titre de citoyen préoccupé par le projet de construction de logements dans une zone actuellement non autorisée à cet effet. Il est question ici d’un secteur boisé, traversé par de nombreux petits ruissellements, à proximité immédiate de la rivière et d’un milieu naturel fragile.

Je m’oppose fermement à tout changement de zonage dans ce secteur, car un tel projet mettrait en péril l’équilibre écologique de cet environnement. La forêt, les cours d’eau et la biodiversité qu’ils abritent sont essentiels non seulement pour la santé de nos écosystèmes, mais également pour l’identité et l’image de Mont-Tremblant.

La construction de blocs appartements dans un tel secteur va à l’encontre des valeurs de préservation de la nature que notre ville promeut. Une telle décision risquerait de compromettre l’intégrité écologique de la région, d’endommager les sols, les habitats fauniques, et de nuire à la qualité de l’eau.

Je vous invite donc à reconsidérer ce projet et à prioriser le respect des zones protégées et des milieux sensibles, au nom de notre responsabilité collective envers l’environnement et les générations futures.

Recevez, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pourquoi sur la rue de la Coline certain résidents empêcherais un entrepreneur avec une bonne idée pour la communauté au dépend d’un minimum de voisin de ce terrain , qui veulent leur quiétude ou ont peur pour leur quiétude ? Quand tu achète une maison avec des terrains vacants alentour et que plusieurs multi logement si 
construit il faut tu t lendemain attendre tout simplement . Pour le bien de la communauté je voi aucun problème d avoir des Plex sur ce terrain

Je travail à Mont-Tremblant et il m’est impossible de trouvé un logement à un prix que je peux me permettre de payé . Vu mon travail , je suis dans l’obligation de rester chez mes parents. J’espère que la ville va accepter se projet .

Je suis inquiète du précédent que cette modification réglementaire pourrait engendrer pour les autres quartiers de la Ville zonés unifamilial. Le message que cela envoi est que tout promoteur immobiliier suffisamment motivé pourrait venir à ses fins, peu importe le zonage. C’est fort insécurisant.

Continuez de respecter les zones de construction unifamiliale

Prendre note que j ai un terrain rue de la Colline lot 3279481 … le projet est incompatible avec le secteur et exhortons le conseil municipal à rejeter le projet proposé par M.Véronneau, arguments présentés et écrits  ont déjà été présentés au Conseil  Municipale le 27-02-25

le projet est incompatible avec le secteur et exhortons le conseil municipal à rejeter le projet proposé par M.Véronneau.

le projet est incompatible avec le secteur et exhortons le conseil municipal à rejeter le projet proposé par M.Véronneau. suite à nos arguments écrits déjà déposé lors du Conseil municipal le 27 février dernier

Il est important de maintenir la quiétude des quartiers résidentiels et de ne pas admettre des multi logements dans ceux-ci à moins que le tout ait été planifié au début d'un projet d'un secteur de la ville.

je m’oppose au projet de construction de multi logements dans cette zone H1

Bonjour, Je suis content qu'un citoyen de la région s'implique pour faire des logements à prix raisonnable, pour les travailleurs de la région, c'est un peu ce qu'il nous manque, dans la région immédiate de Mt-Tremblant avec le réseau d'autobus qui est près, ça va aider les commerces de la région pour avoir de la main d'oeuvre.

Enfin des logements accessibles pour nos employés, abordables, je ne vois pas comment la ville peut refusé  cela!

Je travaille pour une entreprise à mont-tremblant mais comme il n’y a aucun logement abordable disponible je me dois vivre à l’extérieur de la ville donc je supporte le projet



C’est un défi pour nous de trouver du logement abordable à Tremblant. Je supporte le projet.

J’espère que la ville va supporter le projet. D’un année à l’autre, on ne peut recruter du personnel du au manque de logement abordable a Mont Tremblant..

Enfin des logements abordables pour les travailleurs de Mont-Tremblant. J'espère que la ville va en supporter d’autres puisque nous avons de la difficulté a loger nos employés.
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Je suis en accord avec ce projet de 12 logement 
Merci

Je suis surpris que cette résolution #CM25 02 086 pour une demande de modification réglementaire - projet de 12 logements - rue de la Colline soit présente par la Ville quand les résidents qui habitent la rue s’opposent. Nous avons une rue résidentielle tranquille zonée uniquement pour les maisons unifamiliales (H-1). La Ville 
propose alors de modifier le zonage pour permettre la construction de deux immeubles (12 logements), destinés à l'habitation multifamiliale (H-4). Le scénario décrit ci-dessus est celui auquel sont confrontés les résidents de la rue de la Colline. Les propriétaires de ce quartier s'opposent farouchement aux plans proposés par la Ville, 
et je soutiens fermement la position des contribuables. Je n'aimerais pas que cette situation se produise sur la rue ou je demeure. Cependant, je comprends la nécessité d'avoir ce genre de logements et je suggère que ce genre de projet soit fait sur une rue ou il n'y aura pas de contribuables qui seront affectés par ce projet. Merci,

Je suis tout à fait en accord avec un tel projet.  Nous avons besoins de logements abordables dans la région.

Bonjour je m’oppose fermement au projet de résolution 
CM 25-02 086 
C’est des logements de locations a courts terme pour des travailleurs extérieurs dans lesquels il est pas très humain de les héberger ! Je ne crois pas que de vivre dans un studio à peine plus grand qu’un cabanon soit très d’un grand intérêt pour attirer des travailleurs !
Merci

Ayant investi plus d’un million de dollars ($1,032,000 pour être exact) pour l’achat de notre propriété, nous sommes extrêmement déçu que la ville de Mont-Tremblant considère nous imposé 12 logements à prix modique dans notre secteur. Ce genre de projet ne correspondant aucunement avec la qualité de notre quartier. En plus 
d’affecter notre qualité de vie actuelle, tranquilité, sécurité, augmentation de la circulation, pollution lumineuse, il est évident que la valeur de nos propriétés seront à la baisse. Sans parler de la valeur des tous les terrains vacants similaires. Lors de la présentation du promoteur, ce dernier a clairement mentionné que les deux 
terrains en question furent achetés tenant compte du bas prix qu’ils ont payé. Pourquoi?? Ils ont payé la valeur d’un terrain résidentiel et non commercial car ces sites sont des terrains résidentiels! En allant de l’avant avec ce projet, la ville créera un précédent pour toutes les valeurs futures de terrains commerciaux car ces deux sites 
en question seront à usage commerciale et auront été acheté à une valeur résidentiel. Veuillez consulter un évaluateur agréé à cet effet et il vous confirmera que les prix payés pour ces terrains leur serviront de comparable pour les ventes futures. N’est-ce pas le rôle de notre de ville de protéger l’investissement de ses résidents? En 
ces temps difficiles, notre municipalité devrait prendre en considération que nos résidences sont nos fonds de retraite et nous espérons sincèrement qu’elles pourront conserver leur valeur.

Bien que le projet répond à un manque de logements ''abordables'' (autour de 900$ pour 310 pieds carré, peu abordable tant qu'à moi...) les résidents du secteur s'entendent TOUS pour dire que c'est la localisation le problème.  Le promoteur vous dira que les autres terrains étaient plus dispendieux, c'est normal, il ne s'agissait pas de 
terrains résidentiels. Je n'accuse pas, mais je questionne certains liens entre le promoteurs et certains agents de la ville. Pourquoi aurait-il acheté des terrains zonés résidentiels alors qu'il en avait l'intention dès le départ d'y placer des multi-logements ? Quelqu'un à quelque part lui a mit la puce à l'oreille... De plus, le secteur est 
composé UNIQUEMENT de maisons unifamiliales ou avec 1 logement maximum. Depuis mon arrivée dans le secteur il y a ans, je vous nomme à chaque année la problématique de la circulation et de la vitesse et rien n'a bougé depuis. Le projet présente un stationnement pouvant contenir jusqu'à 16 véhicules qui deviendront 24 
lorsque chacun d'entre eu se seront trouvés des conjoint(e)s. Je trouverais grandement déplorable que vous acceptiez un projet qui aurait pour impact d'augmenter considérablement la circulation alors que certains résidents se battent pour la sécurité du secteur depuis plus de 20 ans. Malgré toutes les promesses que le promoteur 
peut faire, il ne pourra jamais contrôler ni empêcher les comportements et les écarts de conduite de ses locataires. Ce ne sera pas les promoteurs qui devront faire avec le bruit, la circulation, le déboisement, c'est nous les résidents qui avions à la base choisi un secteur RÉSIDENTIEL comme endroit pour fonder et élever nos 
ENFANTS. Malgré que le promotteur parle d'accessibilité au transport en commun, il n'a clairement jamais pris l'autobus pour se rendre à la montagne. Plus de 1h15 pour s'y rendre, sans parler de comment les gens feront pour revenir après les heures de services de l'autobus. L'énorme côte n'est pas plus adaptée pour des personnes 
agés (l'autre clientèle visée) qui devront la monter et la descendre quotidiennement. SVP ne faites pas l'erreur que le secteur public (santé, éducation, etc...) a tendance à faire : accepter rapidement des projets qui nous font bien paraître pour ensuite vivre avec des conséquences et/ou des lourdeurs qui n'avaient pas été prévues au 
départ. Nous tenons à souligner que le projet est bien pensé et adapté à un besoin existant, comme mentionné plus haut, c'est l'endroit qui ne correspond pas. Oui acceuillir de nouveaux résidents et leur permettre de s'installer mais SURTOUT respecter et écouter les citoyens déjà en place.



Bonjour,
J'ai assistée aux 2 présentations du projet ainsi qu'au conseil municipal du 10 mars. 
M. Veronneau a fait l'acquisition des terrains pour une sommes de 240000$ le 20 septembre 2024 suivant une offre d'achat datée du 14 août 2024, toujours en suivant la mise en marché des terrains en date du 5 août 2024. Transaction qui a été très rapide! Suivant l'article 5.2 du titre d'acquisition, l'acheteur déclare avoir fait les 
vérifications auprès des autorités compétentes que la destination qu'il entend donner à l'Immeuble est conforme aux lois et règlements en vigueur et déclare en avoir eu l'opportunité de même que pour la réglementation municipale en vigueur en ce qui concerne les normes de construction advenant le cas de perte des droits acquis. 
Il a volontairement avoué le 3 avril dernier qu'il acheté en sachant très bien qu'il ne pouvait pas construire de logements à prix abordables. Il a quand même acheté les terrains pour 240000$ plus les frais de notaire, les frais d'arpenteur-géomètre, les frais d'un urbanisme, les frais d'un architecte ainsi que les droits de mutation. Nous 
sommes dans un quartier pour résidences unifamiliales SEULEMENT et nous avons achetés nos propriétés et avons investi dans nos propriété en ce sens. 
Nous sommes dans un périmètre urbain à faible intensité, à la limite du rural.  La majorité des propriétaires du quartier ont achetés plus d’un terrain afin de s’assurer tranquillité et vie paisible. Nous croyons que d’aller de l’avant avec ce projet serait sans contredit un immense manque de respect envers les résidents actuels. 
Est-ce qu’une étude sur la superficie des lots par propriétaire a été effectué par la Ville avant de proposer ce projet? Est-ce que la valeur des résidences actuelles a été pris en considération? J'ai fait cet exercice et je serais plus qu'heureuse de vous partager mes résultats. 
Nous avons consulté des évaluateurs agréés qui vont totalement à l'inverse de celui engagé par M. Veronneau. La valeur de nos propriétés/investissements baissera et donc les coffres de la municipalité auront moins de revenu. 
Est-ce qu’un calcul de l’augmentation de la circulation a été fait? Si on calcul 1.5 véhicule par résidence, nous comptons une augmentation de 3 véhicules pour les deux terrains actuellement en unifamiliale. Le même calcul pour 12 logements porte l’augmentation de circulation à 18 véhicules. Selon moi, le calcul parle de lui-même. 
Il en va de même avec l'augmentation des usagers des services municipaux qui n'ont pas été construits en ce sens, ainsi que de la pollution lumineuse qui viendrait avec ces constructions. Oui nous sommes situés dans un périmètre urbain mais dans un périmètre urbain à FAIBLE DENSITÉ. Autoriser ce projet serait tout simplement 
de détruire l’harmonie visuelle, la tranquillité et l’ambiance familiale de notre quartier. Ce serait également de détruire la vie et dans certains cas le rêve de plusieurs citoyens qui n’auraient jamais acheté et investi dans un quartier avec des constructions autres qu’unifamiliales dans le secteur et encore moins payer pour le 
prolongement des réseaux municipaux dans ce secteur. 
Il y a déjà les habitations du ruisseau noires de 104 logements, Campus Ryan de 252 suites dédiées aux travailleurs, beaucoup d'employeur logent leurs employés (ex. Bistro Le Léo, IGA), la Ville de Mont-Tremblant a cédée un terrain à la Fiducie pour construire une soixantaine de logement pour les travailleurs et finalement un projet 
de 700 unités à Mont-Blanc, municipalité voisine. Il y a eu report de la décision concernant un projet de 28 logements sur la rue Saint-Jovite en face des cours Saint-Jovite (3 ½ et 4 ½ entre 700 et 1150 pieds carrés) alors qu’avec la situation du logement ce serait un projet très favorable pour la ville. Le CCU fait des recommandations 
relativement à l’apparence et est concerné par l’agencement de cette propriété alors que l’apparence est 100 fois mieux que ce qui est présenté dans notre quartier. Il y a eu un refus de la demande de changement à la réglementation concernant l’augmentation de la densité pour le projet armco (derrière le RONA zone RM-455-1) 
alors que la ville est supposément favorable à la construction de nouveaux logements. Il y a un refus de faire déboucher un projet immobilier par le chemin Jean-Robert (en bordure de la ville de Mont-Blanc et de la ville de Mont-Tremblant) pour des raisons environnementales alors que la ville mentionne qu’il manque de logements. 
Je tiens également à rappeler ce qui suit :1) Le rôle politique d'une élue ou d'un élu consiste aussi à être à l'écoute des citoyennes et citoyens qu'elle ou il représente. Cela implique de considérer leurs revendications, leurs doléances et leurs propositions et de les faire valoir auprès du conseil municipal. 2) La ville affirme dans sa 
politique sur la règlementation de construction que les principes d’une ville qui accorde la priorité au service de ses citoyens, qui effectue une gestion responsable de son territoire et qui soutient un engagement réel des citoyens par rapport à leur milieu de vie et à leur voisinage. 3) Dans la politique de demande de changement de 
zonage de la Ville de Mont-Tremblant on peut y lire en page frontispice "Ville centre ouverte sur le monde, ayant à cœur la qualité de vie de ses citoyens et ses citoyennes." 
La Loi 93 est une loi hautement controversée auprès des membres du parlement et elle doit être utilisée de façon éclairée et assurément de façon encadrée. Avec tous ces points, plus la pétition signée par la majorité des gens du quartier et sa périphérie ainsi que nos nombreuses interventions dont notamment Mme Chantale 
Jeannotte, nous sommes dans l’incompréhension des plus totale de constater l’acharnement des élus municipaux et du promoteur à vouloir faire passer ce projet alors que nous (résidents du quartier) sommes tous en désaccord avec celui-ci et avons apporter plusieurs points pertinents pour le prouver. Nous disons NON à ce projet 
qui n'a pas sa place dans notre quartier.




